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 critique architecturale

Le programme est partagé en deux bâtiments qui respectent les volumétries déjà 
présentes dans le quartier et poursuivent le jeu de quinconce qui anime la trame 
urbaine. Les vues sont ainsi dégagées au maximum vers le sud et sud-ouest, vers le 
lac et les montagnes. La position des deux volumes permet de ceinturer la parcelle 
tout en dégageant un cœur d’îlot essentiellement végétalisé. La transition vers cet 
espace se fait entre les deux bâtiments depuis le chemin des Écoliers. Cet espace sert 
également de terrasse à la salle de quartier.

En contrebas, se trouve un grand jardin planté qui offre de multiples zones successives 
que peuvent s’approprier les habitants et qui se prolongent visuellement par la coulée 
verte prévue au centre du quartier. Le jury apprécie la bonne qualité d’usage des 
espaces communs extérieurs, à distance des immeubles, permettant une bonne 
privacité des appartements au rez-de-chaussée.

L’implantation des bâtiments sous deux angles différents permet de proposer des 
appartements qui bénéficient d’orientations différentes mais en majorité avec vue sur 
le jardin. L’accès se fait dans chaque immeuble par un noyau central en béton qui 
dessert 4 à 5 appartements par étage, sauf quelques appartements desservis par une 
coursive, qui se prolonge à deux étages par une grande passerelle reliant les bâtiments 
entre eux. Un escalier en colimaçon la traverse, permettant d’accéder depuis la 
terrasse commune du rez jusqu'aux étages supérieurs et à la toiture du bâtiment sud 
où se trouve une terrasse avec pergola. Le projet présente dès lors une monumentalité 
excessive pour du logement dans un contexte non urbain; le jury est peu convaincu 
de la passerelle, qui péjore l’usage des balcons des appartements situés au sud-est 
de l’immeuble nord. Le jury trouve que les typologies sont peu abouties et manquent 
de rationalité pour certaines avec beaucoup de couloirs et surfaces «perdues».

Le projet  TESSELLIS propose des solutions techniques pertinentes à ce stade du 
concours; de même, l’approche énergétique et durabilité est cohérente et va au-delà 
de la certification Minergie-P-A-Eco. Par contre, les surfaces vitrées sont 30 à 45% 
inférieures aux autres projets, l’autonomie en lumière naturelle est juste satisfaisante.

En considérant les critères du développement durable, les 2 bâtiments sont compacts 
avec peu de ponts thermiques grâce à la structure mixte bois-métal et les façades en 
bois. L’installation solaire photovoltaïque en toiture et en façade permet de produire 
de l’électricité avec une répartition différenciée sur la journée et les saisons. La 
puissance installée particulièrement importante ne permet cependant de produire 
que des quantités d’électricité similaires aux autres projets. Le concept de ventilation 
double-flux, s’il est particulièrement efficace vis-à-vis de Minergie-P-A, ne répond pas 
au souhait de la SCHL d’une approche lowtech.

La proposition d’un sous-sol sur un niveau et demi permet d’avoir les surfaces en 
pleine terre les plus importantes parmi les projets remis. L’accessibilité des locaux de 
stationnement vélos de plain-pied depuis l’extérieur ou proche de l’entrée du sous-sol 
est appréciée.

Globalement l’approche durabilité, en particulier les aspects en lien avec Minergie-
ECO, est cohérente et aborde tous les thèmes importants.
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Situation urbaine

Insertion dans le quartier

La parcelle est située dans un environnement urbain neuf, en plein développement et offre un contexte partiel dans lequel s’implanter.
L’aménagement du quartier et ses infrastructures offrent un grand potentiel. Les constructions environnantes proposent des
architectures résolument contemporaines et judicieuses qui répondent à une demande croissante de logements adaptés aux modes de
vie actuels. C’est dans ce contexte urbain et sociétal que le projet s’inscrit.

La diversité de l’architecture environnante nous a tout de suite invités à proposer un projet contemporain. L’implantation des deux
volumes se fait directement en lien avec le chemin des écoliers pour proposer un front bâti qui participe à la définition de l’espace
public. Le volume nord s’adosse à la parcelle en s’implantant sur les limites et contribue à définir et contenir la place de rebroussement
en fin de parcours. Cette dernière pourrait évoluer afin de devenir une petite place publique participant à la vie de quartier. Le
programme a été scindé en deux bâtiments qui respectent les volumétries déjà présentes dans le quartier et  poursuivent le jeu de
quinconce qui anime la trame urbaine.. Les vues sont ainsi dégagées au maximum vers le sud et sud-ouest, vers le lac et les montagnes.

Dégagements et création d’espaces publics, communs et privés

La position des deux volumes permet de ceinturer la parcelle tout en dégageant un cœur d’îlot généreux entièrement végétalisé. La
transition vers cet espace se fait entre les deux bâtiments depuis la route des écoliers. Cet espace transversal entre le domaine public et
le jardin privé sert de transition et de seuil..

Le dégagement entre les deux bâtiments sert également d’écrin à la salle de quartier avec sa grande terrasse extérieure située côté sud.
Sa position légèrement surélevée permet de bénéficier d’un espace mieux défini qui peut accueillir des événements communautaires et
privés sans se couper totalement des autres parties du projet. Sa position partiellement sous la passerelle permet d’offrir des surfaces
extérieures ombragées et abritées tout en étant au grand air.

En contrebas de la terrasse commune et des appartements, se trouve le cœur d’îlot qui sert de poumon vert au projet et d’écrin à des
rencontres plus intimes. Ce grand jardin planté, espace privilégié des familles, permet de créer de multiples zones successives que
peuvent s’approprier les habitants qui se prolonge visuellement par la coulée verte prévue au centre du quartier. Ce prolongement vert
jusqu’au cœur du projet permet de tisser des liens paysagers avec les constructions environnantes et permet à la petite faune et la flore
de mieux circuler dans l’environnement construit. Ce geste paysager qui se prolonge à l’échelle du quartier permet de renforcer le lien
entre le chemin des Montfens (buvette de La Plannaz et tennis de Bussigny) en surplomb du projet avec le nouveau développement en
contrebas.
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Aménagements paysagers

Topographie en paliers

La percée entre les deux bâtiments agit comme une invitation à entrer dans le jardin depuis la rue. En y entrant, on débouche
sur  un premier palier dédié aux rencontres et de partage. Le palier communique avec une terrasse semi-publique au moyen
d’une passerelle-rampe. Un talus ludique permet aux enfants de s’amuser et une grande table invite les habitants à un
moment d’échange à l’ombre d’un bosquet d’arbres.

Le second palier est composé d’un grand jardin où les habitants peuvent soigner leurs potagers, récolter des baies dans la
haie comestible ou se retrouver sous le couvert d’une petite gloriette. Les surfaces perméables sont maximisées pour
permettre l’infiltration des eaux de pluie et la rétention s’effectue au moyen d’un bassin et d’une noue au point bas de la
parcelle.

Toiture

Une promenade le long des coursives aboutit sur une terrasse d’agrément en toiture. Des plantes grimpantes forment un
lien visuel entre les différents niveaux tout en assurant l’ombrage de la pergola. Le reste des toitures est recouvert d’une
végétation extensive et de panneaux solaires. Cette combinaison renforce la diversification des milieux écologiques et
augmente le rendement de l’installation solaire grâce à la réduction des écarts de température.

Matérialité

La pleine terre est maximisée grâce au choix de l’implantation des bâtiments et la définition d’un grand jardin. Les chemins et
la placette de rencontre sont en revêtement semi-perméable de type gravier stabilisé, afin de maximiser l’infiltration des
eaux de pluie. La rétention s’effectue au moyen d’un bassin et d’une noue au point bas de la parcelle.
Les éléments de jeux favorisent les matériaux naturels ou vivants, tels que le bois ou les saules tressés.

Végétation

Un mélange de gazon fleuri recouvre le parc, délimité par des coussins arbustifs pour assurer un filtre de privacité avec les
logements. Les arbustes sont choisis pour leur faible demande en entretien, leur déclinaison de couleurs et de floraison
durant l’année, la persistance de certains de leurs feuillages en hiver et leur attrait pour la biodiversité locale..

Des bosquets d’arbres cépée ponctuent le site pour amener de la fraîcheur et du volume à ces coussins arbustifs. Ce sont des
essences d’arbres indigènes choisies pour leur résistance aux changements climatiques et leur qualité en tant qu’hôte pour
la petite faune : Acer campestre, Sorbus torminalis, Corylus avellana, Cornus mas, Amelanchier ovalis.
Sur la placette, trois Corylus colurna tige amèneront de l’animation à la fin de l’été avec leurs petites noisettes chevelues.
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Concept architectural

Orientation des bâtiments / appartements

L’implantation des bâtiments sous deux angles différents permet de proposer des appartements qui bénéficient
d’orientations différentes tout en minimisant les vis-à-vis entre eux. Le bâtiment nord propose des appartements qui font
face au sud avec des balcons qui ont une vue sur le cœur du projet et vers l’ouest. Le bâtiment sud-est propose quant à lui une
majorité d’appartements avec une orientation ouest qui bénéficie également de la vue sur les jardins et quelques
appartements avec une vue au sud, qui profitent du dégagement et de la vue sur les Alpes au loin.

L’accès aux appartements se fait grâce à un noyau central par bâtiment qui contient un escalier et un ascenseur. Mais la force
du projet réside dans le lien qui est tissé entre les deux bâtiment grâce aux deux passerelles et à la résille photovoltaïque qui
donne son identité au projet. Ces passerelles permettent de véritablement marquer le point d’entrée du projet. En effet,
cette mosaïque tendue entre les deux volumes matérialise la transition public / commun / privé. Elle s’étend devant la salle
de quartier, qui se trouve au premier plan du domaine public et permet d’accéder aux étages supérieurs et à la toiture du
bâtiment sud-est.
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Le coût de cet élément est certes
plus important que de simples
passerelles mais les autres parties
du projet ont été rationnalisées
(cages d’escalier, ascenseurs,
surface des appartements) pour que
ce programme puisse s’intégrer
dans l’enveloppe financière du
projet. Cet élément a également été
pensé comme un élément
artistique intégré à la construction
et la collaboration avec un artiste
permettrait de transformer cette
simple mosaïque en un tableau
évanescent qui s’adresse autant aux
habitants et son cœur d’îlot qu’au
domaine public.  Le programme
plusSCHL pourrait ainsi être mis à
contribution et permettrait de
couvrir les frais additionnels pour
marquer cette réalisation du
premier bâtiment entièrement bois
Minergie-A-P-Eco (et
potentiellement bâtiment autonome
au vu de la surface de production
d’énergie) de la SCHL.

Les passerelles, qui relient les deux bâtiments aux étages 3 et 5, se parent d’une résille composée de cellules photovoltaïques
laminées sur des plaques de verre pour former une mosaïque qui se pose sur le bâtiment sud-est sous forme de serre en
toiture. Elles forment une structure tendue avec le bâtiment nord pour déployer une sculpture aérienne qui participe à
l’autonomie énergétique du projet en augmentant les surfaces productives d’énergie. Cet élément devient un point fort du
projet en concentrant accès, filtre urbain, production d’énergie, lieu de rencontre et lien physique entre tous les habitants.
Son aspect volontairement aérien et semi-transparent permet de conserver intactes les ambiances extérieures sans souffrir de
la surchauffe ni des ombrages. La mosaïque permet de trouver le juste équilibre entre lumière, aération, protection et
production d’énergie.

Ambiances et fonctionnement

En plus de ses aspects artistiques et énergétiques, les différents éléments permettent de créer de multiples ambiances qui
participent à une appropriation par les habitants pour créer une véritable vie communautaire. La salle commune, en lien
direct avec l’espace public et la placette permet de créer des manifestations dans un espace intérieur qui se prolonge
largement sur la terrasse en lien avec les jardins et partiellement couvert par la passerelle. Le jardin central accueille plus
facilement les familles avec son espace vert propice aux jeux de ballon et propose des structures ludiques (tobogans, structure
en bois tressés, plans d’eau) disséminés aux endroits judicieux du jardin pour  faire vivre l’entier de la parcelle.. Même la toiture
du bâtiment sud-est est accessible par les passerelles et l’escalier hélicoïdale qui permet de prendre de la hauteur. Un espace
sous forme de couvert/serre est créé sous la mosaïque photovoltaïque et sert d’écrin à des événements plus intimes et
calmes pour profiter de la vue et prendre un verre devant le paysage qu’offre le Léman au loin. La vue n’est donc pas réservée
qu’aux habitants des étages supérieurs mais devient accessible à tous. Des plantations et de la verdure complètent cet espace
pour animer et créer des ambiances fortes dans ce lieu éthéré.

Lieu de transition Lieu de vie

Habitant
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 critique architecturale

Quatre volumes contigus du projet KANSO forment un front bâti aligné sur le chemin 
des Écoliers en laissant une large place aux espaces ouverts sur moitié sud-ouest de 
la parcelle. Deux passages de liaison traversent le rez-de-chaussée. Les accès aux 
quatre bâtiments, conçus autonomes (structure, distribution, installations), se font de 
manière séparée depuis le chemin public. Autour des halls d’entrées sont disposés les 
locaux vélos et buanderie. En façade sud-ouest des rez-de-chaussée se trouvent trois 
grands appartements et le local commun.

La séparation forte entre le chemin d’accès « urbanisé » et le « jardin arrière » dégage 
ce dernier sur la « coulée verte ». Néanmoins, les « plateaux de gazon » proposés ne 
tirent pas profit de cette situation, ils évoquent une typologie de jardins privés qui 
seraient attribués aux appartements du rez-de-chaussée, source de conflit potentiel 
entre les différents usagers et utilisations. Si le chemin de déambulation reliant la 
coulée verte au local commun semble permettre au nord de rallier le parc «Sus la 
Plannaz », il se termine abruptement côté sud sur un escalier donnant sur la rampe 
d’accès au garage. Les formes arborées sont bien décrites et adéquates, le projet 
ne propose cependant pas d’essences et le caractère des espaces ouverts est peu 
développé.

La volumétrie du projet KANSO avec les multiples décrochements en plan et en coupe 
affaiblit l’idée du front sans apporter pour autant une réponse au rapport public-privé 
qui n’est pas traité et qui ne fonctionne pas.

Grâce à quatre distributions verticales, la majorité des appartements sont traversants. La 
disposition des appartements est fonctionnelle. Une structure porteuse indépendante 
de terrasses prolonge les espaces de vie, entièrement vitrée, en direction du jardin. 
L’appropriation des terrasses en contiguïté entre appartements ne sera pas aisée. 

L’approche « low tech », misant sur la sobriété et la rationalité économique, se reflète 
dans la conception répétitive des quatre volumes et la construction préfabriquée 
en bois avec dalles mixtes. Si cette construction semble rationnelle aux étages, la 
descente des charges au rez-de-chaussée n’est pas résolue. 

Globalement, le projet répond aux objectifs de performances énergétiques et 
écologiques. 

En considérant les critères du développement durable, le bâtiment est moyennement 
compact avec une façade sud-ouest entièrement vitrée avec des balcons. Ces 
derniers, s’ils sont utiles en tant que protection solaire fixe, ne permettent pas de 
profiter pleinement des gains solaires passifs. La structure mixte bois-béton, avec des 
dalles en béton préfabriquées sur des solives est une solution sobre pour l’écobilan 
de la construction. La majorité des appartements sont traversants, ce qui permet une 
bonne ventilation naturelle en complément de la ventilation simple-flux. 

Si les aspects énergétiques sont exposés en détail, l’approche Minergie-éco et 
durabilité sont peu développés voir absents.
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Composition de la toiture

substrat vegetalisé 90mm
couche filtrante
étanchéité
isolation EPS 260mm
pare vapeur
béton 100 mm
solive 180x200 mm

Composition des planchers (logements)

revêtement de sol 10 mm
chape liquide 80 mm
feuille PE
chauffage au sol
isolation acoustique 20 mm
isolation EPS 20 mm
pare vapeur
dalle béton préfabriqué 100 mm
solive, membrures 200 mm

Composition des façades

lambrissage bois pré-grisé 20 mm
double vide de ventilation 80 mm
étanchéité
structure croisée et isolation 350 mm
pare-vapeur panneau fermacell 12.5 mm
doublure plâtre
fenêtres triple vitrage
protection solaire aluminium
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Sdb.
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2p : 15
3p : 15
4p : 15
5p : 3
total : 48 appartements

Plan d’un plot type 1:100 0 1 2 5m

Chemin des Ecoliers

Type de logement % Nombre de 
logements

Surface moyenne 
en m2

2 pièces 15% 7 55

2 pièces «séniors» 17% 8 55

3 pièces 31% 15 72

4 pièces 31% 15 93

5 pièces 6% 3 112

Total 100% 48

Chemin des Ecoliers

2P
55m2

4P
93m2

Chemin des Ecoliers

Composition de la toiture :

Panneaux solaires PV
Substrat végétalisé
Couche filtrante
Etanchéité
Isolation EPS
Pare-vapeur
Béton
Solive

Composition des façades :

Lambrissage bois pré-grisé
Double vide de ventilation
Etanchéité
Structure croisée et isolation
Pare-vapeur panneau fermacell
Fenêtre bois-métal triple vitrage
Protection solaire à lamelles aluminium

Composition des planchers :

Revêtement de sol
Chape ciment
Chauffage au sol
Feuille PE
Isolation acoustique
Pare-vapeur
Dalle béton préfabriquée
Solives, membrures

140 mm

260 mm

100 mm
180 x 200 mm

20 mm
80 mm

350 mm
12.5 mm

10 mm
80 mm

20 mm

100 mm
200 mm

Tableau récapitulatif

3P
72m2
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KANSO

NOYAU DE CONTRE-VENTEMENT EN BETON ARME

STRUCTURE PORTEUSE BOIS / SOMMIERS

POUTRAISON DALLE BOIS / BETON

STRUCTURE BOIS INDEPENDANTE TERRASSES

Concept structurel

Concepts paysagers

Concept énergétique

Typologies végétales

Noyau de contreventement en béton armé

Structure porteuse bois/sommiers

Poutraison dalle bois/béton

Structure bois indépendante terrasses

Front de rue

Verger

Lisière ouverte

Espace public

Jardin arrière

Boisement planifié

Jardin d’accueil avec micro-espaces 
publics de rencontre et d’attente

1
2

3
4 1. Espace calme, de détente

2. Espace libre

3. Espace d’exercice multi-générationnel

4. Espace communautaire int. et ext.

5m

4m

6m

5m

15 
et
+

Installation solaire en chevron
Orientation SE/NO (couplée avec batterie)

Ventilation transversale
(possible rafraîchissement nocturne)

Structure en bois (dalle mixte)
Pré-fabrication
Facilité de déconstruction

Enveloppe thermique bien isolée
60% Qh, li selon 380/1

Capacité bâti
sobriété

Bardage pré-grisé

Matériaux à faible impact 
environnemental 

(bois, laine minérale)

Géo-cooling

Combinaison pac et solaire photovoltaïque 
avec système de stockage thermique 

(accumulateurs) et électrique (batteries)

Sensibilisation des occupants (guide 
d’utilisation, séance de présentation)

Protections estivales fixes 
(balcons, clairevoies) et mobiles 
(store à lamelles) sur fenêtres

Orientation est/sud-ouest

Potagers en pleine terre possible

Aménagements avec matériaux excavés si 
possible (chantier participatif)

Maximum de pleine terre
protection des sols durant le chantier

Récupération d’eau de pluie pour 
l’arrosage

Simple-flux hygroréglable 
avec récupération de chaleur 
pour préchauffer l’ECS
(entrées et reprises d’air)

Respect des exigences de 
lumière naturelle

Typologie 1 : front de rue

Petites cépées qui ponctuent l’avant-jardin et font un 
filtre avec le jardin

Typologie 2 : verger

Regroupement de fruitiers qui ponctuent le jardin

Typologie 3 : lisière ouverte

Arbres tige, en continuité du boisement public planifié
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critique architecturale

Le projet JENGA s’organise en deux volumes simples qui continuent le tissu 
volumétrique alentour. Entre ces deux corps de bâtiment se dégage une place «plaza» 
qui réunit les entrées aux logements. Cet espace accueille également les cinq places 
visiteurs. La viabilité de cet espace de rencontre est considérablement affaiblie, autant 
pour l’usage que pour l’aspect, par la présence de places de stationnement pour 
véhicules. À l’ouest, se dégagent un espace de jardins potagers et une place de jeux 
bien orientée. Les espaces de pleine terre sont cependant relativement contraints par 
un parking gourmand. En effet, les deux volumes de même hauteur sont reliés par un 
socle semi enterré commun sur un seul niveau. La proposition d’habiter le socle avec 
la salle commune met cette salle à l’écart de la vie du quartier et rend le projet non 
conforme au règlement du plan d’affectation en vigueur (6 niveaux habitables).

Les entrées aux immeubles autour de la place centrale encouragent les échanges 
entre les habitants. L’emplacement des locaux vélos au rez-de-chaussée de 
chaque bâtiment, accessibles directement depuis l’extérieur, est apprécié pour sa 
fonctionnalité.

Les typologies proposent une organisation claire avec peu de couloirs. Les espaces 
de jour s’organisent en L et profitent d’une double orientation qualitative. Par leur 
centralité, les sanitaires et les cuisines sont rationnels. La proposition de balcons et 
de coursives sur le pourtour du bâtiment met à distance les espaces de la lumière. 
L’apport de lumière naturelle risque de ne pas être suffisant pour les espaces de jour. 
Bien que la distribution des chambres soit cohérente avec le concept typologique, la 
largeur des chambres dans les angles n’est pas suffisante pour assurer une flexibilité 
d’usage.

Le concept structurel donne le langage architectural de la façade. L’exosquelette en 
composite cimentaire fibré dans lequel vient s’inscrire l’ossature bois propose des 
avantages constructifs mais, en revanche, met en péril les exigences énergétiques 
demandées par le maître de l’ouvrage. Les bacs à fleurs le long des balcons donnent 
une image végétalisée de la façade. Cependant, des questions se posent sur l’entretien 
de ces bacs par les habitants ainsi que sur les efforts structurels complémentaires 
qu’ils demandent.

L’expertise énergétique globale émet des réserves quant à la compatibilité du projet 
JENGA avec une certification Minergie P-A demandée. De même, le projet fait partie 
des propositions les plus élevées selon l‘analyse économique comparative établie sur 
les cinq projets.

En considérant les critères du développement durable, la structure primaire poteaux-
sommier est intéressante pour la flexibilité qu’elle offre. Si la proposition des coursives 
est intéressante en tant que protection solaire fixe et protection des façades, elles 
présentent également des désavantages, essentiellement pour le respect de 
l’autonomie en lumière naturelle, les ponts thermiques qu’elles créent et l’énergie 
grise qu’elles représentent. Le parti pris d’un concept de ventilation naturelle couplé 
à une ventilation simple-flux minimale uniquement dans les salles d’eau n’est pas 
compatible avec la certification Minergie-P-A-ECO voulue par la SCHL.
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